
Sortie dans le Fronsadais : mardi 16 juin 2026 
Préparée par Yonel et Gérard pour ‘’Au Pays de Cernès’’. 

Programme.  
9h15h Rendez-vous à La Tannerie pour départ à 9h30 en co-voiturage en direction de Fronsac.   
10h30-12h Visite de l’atelier d’un luthier à Fronsac (15 Lieu-dit Loiseau)  Visite guidée par son 
propriétaire. 

     
 
Outre la restauration, la location, la vente et l’achat, 
l’atelier assure l’entretien des instruments à cordes 
frottées, celui de l’archet, le réglage et la fabrication. 
 
Diplômé de l’École Nationale de Lutherie de 
Mirecourt en 1987 et, après de nombreuses 
années  passées dans  des ateliers pour continuer 
d’apprendre et se perfectionner, Éric Confesson a 
créé son atelier en 1995 et a obtenu quelques 
années plus tard le titre de Maître Artisan d’Art. 
 
Passionné par son art, il a à cœur de faire découvrir 
son art aux musiciens comme aux non musiciens. 

 

 
12h30 Pique-nique tiré du sac à La Lande de Fronsac (toilettes). 
14h Rendez-vous sur le chantier médiéval de Guyenne pour la visite guidée du chantier.  
(421, route du  Fronsadais, La Lande de Fronsac). 
 

 

  

 Des passionnés d’histoire, de patrimoine et de vieilles 
pierres vous proposent un voyage au cœur de l’an mil. 
Tailleurs de pierre, forgerons, charpentiers, maçons... 
venez à leur rencontre et échangez avec eux sur leurs 
savoir-faire ancestraux.    
 Accompagnés d’un guide, on visite ce chantier qui 
utilise des techniques du Moyen-Âge pour construire 
une chapelle primitive, comme celles qui précédaient 
nos grandes cathédrales. 

 Un plongeon dans l’ambiance d’une communauté 
naissante du XIe siècle, fera découvrir la loge des 
moines, l’atelier des bâtisseurs, la forge et le jardin 
médiéval. 

 
16h Reprise des voitures pour le retour à Gradignan. 
Opportunité : A 17h25, un mascaret (coefficient 95) passe à Asques, village voisin du chantier. Il 
serait possible d’y assister en option.  
A préciser à l’inscription pour l’organisation d’un co-voiturage éventuel. 
 

Budget. 
Visites : 15 € 
Transport en co-voiturage : Adhérent : 2€/personne. Non adhérent : 4€/personne. 
Total : 17€/adhérent, 19€/non adhérent. 
 
 

 


